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ARTICLE 10

À l'alinéa 6, après le mot :

« pour », 

insérer les mots :

« les pailles, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour lutter contre le gaspillage, il faut poursuivre les efforts pour passer réellement d’une économie 
linéaire à une économie circulaire avec la production de biens et services de consommation durable 
et ainsi rompre avec l’utilisation des produits à usage unique tels que les pailles plastiques.


